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DAVID SMITH, PRÉSIDENT, DON VALLEY-EST
A la lecture du rapport, vous constaterez qu’il faudra trouver des fonds pour appliquer nos recommandations. 
Vous demanderez peut-être pourquoi il faut accorder la priorité aux dépenses nécessaires pour améliorer le 
sort des Canadiens handicapés. Mais lorsque vous aurez lu les entrevues faites avec certains d'entre eux et que 
vous aurez commencé à saisir leur point de vue, nous avons bon espoir que vous reconnaîtrez que la société 
canadienne se doit d’engager les dépenses qui s’imposent si l’on veut assurer aux personnes handicapées 
l’épanouissement le plus complet possible.

*********** * * * *

WALTER DINSDALE, VICE-PRÉSIDENT, BRANDON-SOURIS

«J’ai toujours pensé que la situation était grave, mais je ne pensais pas quelle le fût h ce point. Quant aux 
personnes qui souffrent de handicaps multiples, elles doivent surmonter d’innombrables difficultés... On compte, 
des centaines de Terry Fox, animés du même désir et de la même détermination de mettre l’accent sur les 
aptitudes plutôt que sur les handicaps... Au cours des audiences, on a insisté avec force et clarté sur la nécessité 
de l’autonomie pour les personnes handicapées. Ceux-ci veulent sortir des institutions spécialisées et vivre 
normalement... Il arrive que les gouvernements engagent des dépenses déraisonnables, mais nous sommes ici sur 
un terrain où les besoins sont réels: il faut leur accorder la priorité absolue.»

THÉRÈSE KILLENS, VICE-PRÉSIDENTE, SAINT-MICHEL

Je ne suis plus tout h fait la même qu’il y a dix mois, lorsque j’ai commencé à collaborer aux travaux de ce 
Comité. J’ai été très touchée par ces personnes extraordinaires dont les qualités de cœur et les connaissances ne 
sont jamais mises à profit: notre société ignore aussi bien leurs besoins que leurs aptitudes. J’espère que ce 
rapport éveillera la conscience des autres Canadiens comme il a éveillé la mienne. Même si 1981 est l’Année 
internationale des personnes handicapées, nous n’aurons pas assez d’une année pour faire évoluer la mentalité et 
pour mettre en œuvre ces recommandations.

***************

«Au cours des audiences, on a insisté 
avec force et clarté sur les nécessités de l’autonomie 

pour les personnes handicapées.»
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